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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION D2023-327

OBJET : Demande de subvenrion auprèsdu FONDS VERT pout le soutien au tti àla source et à
la valorisation des biodéchets

LE PRESIDENT,

Vu le Code Généraldes Collectivités Territorialcs, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscaUté propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 rektifàla métropole du Grand Paris et ûxantlepérunètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'itrrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etabïssement public tetritorial Est
Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matièrede prévendonet valorisadon des déchets ;

Vu k délibéradonn CT2021 -09-28-3 déléguantcompétenceau Président,notamment pour solliciter toutes
subvendons, que ce soit en investissement ou en fonctionncment, et conclure les convenrions de
financement afférentes ;

Vu la Loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire (dite AGEC) n 2020-105 du 10 février2020 ;

Vu le Plan Régîonal de Prévention et de Gestion des Déchets (PRGPD) ;

Vu larticle L541-21-1 du code de l'environnement stipulant que tous les ménages devront pouvoir trler
leurs déchets biodégradables (déchets dégradables naturetlement par des micro-organismes vivants) et les
séparer du verre, des emballages ou du reste de la poubeiïe indifférenciée

CONSIDERANT la nécessité pour Est ensemble de mettre à disposition un disposidf de tri des
biodéchets aux usagers,

CONSIDERANT l'intérêtpour Est Ensemble de bénéficierdu souden financier du FONDS VERT pour
la mise en  uvre de cctte nouveUe collecte séparative ;

DECIDE

ARTICLE 1 : de sollicitcr une subvention auprès du FONDS VERT ;

ARTICLE 2 : de signer la convenrion afférente àcette subvendon et tout acte nécessaire àl'exécution de
cette convention.

ARTICLE 3 : La recette sera imputée au budget principal de Pannée correspondante, en secrion de
fonctionncment, sur l'imputation nature 7212 / foncdon 747888 / opéradon 0161202001.

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésoher ;
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Par ailleurs nodficarion en est faite au Ministèrede la transition écologique et de la cohésion des territoires
dans le cadre du FONDS YERT ;

Fait àRomainville, le

Le Président

Patrice Bessac

Le Présidentcerd&e sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recoufs pour excès de

pouvou- devaat le tribuaal administratif de Mooueuil daos un délaide deux mois àcompter de sa transmission au représeataat de
l'Etat et de sa publicatioa.
Le tribunal adnunistratif peut être saisi par l'application ioformatique Télérecours citoyens, accessible par le site interfiet
www.telerecours.fr .
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